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SEANCE DU 18 DÉCEMBRE 2025

Délibération n° D-2025-447

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Contrat d'opération des
installations d'AVGAS 100 LL ET JET A1 - Avenant n°2

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine BARBOTIN, Madame Anne-Lydie
LARRIBAU,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur  Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie  VOLLAND, Monsieur  Thibault  HEBRARD, Madame Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Lydia ZANATTA, Monsieur Gerard LEFEVRE, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Madame
Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  François
GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl
BRETEAU, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Madame  Ségolène  BARDET,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Véronique  BONNET-
LECLERC,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur
Hugo PASQUET--MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Madame BOUTRIT Sophie

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir à Madame Florence VILLES, Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Hervé
GERARD, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Noélie FERREIRA, ayant
donné pouvoir  à Madame Aurore NADAL, Madame Fatima PEREIRA, ayant  donné pouvoir  à
Monsieur  Elmano MARTINS,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur
Jérôme BALOGE, Madame Elsa FORTAGE, ayant donné pouvoir à Madame Julia FALSE

Excusés :

Monsieur Baptiste DAVID, Madame Cathy GIRARDIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 décembre 2025
Délibération n° D-2025-447

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Contrat 
d'opération des installations d'AVGAS 100 LL ET JET
A1 - Avenant n°2

Monsieur Thibault HEBRARD, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

L’Aérodrome  de  Niort  -  Marais  poitevin  est  équipé  d’une  station  de  distribution  de  carburants
aéronautiques  libre-service  appartenant  à  la  société  TotalEnergies,  qui  permet  l’avitaillement  des
aéronefs  en  carburants  AVGAS 100  LL et  JET A1.  La  station  de  carburants  est  un  équipement
indispensable pour le fonctionnement de l’aérodrome à la fois pour les usagers basés mais également
pour les usagers extérieurs (vols sanitaires, missions de service public, vol d’aviation d’affaires, aviation
légère, …). 

Un contrat d’opération des installations de JET A1 et d’AVGAS 100 LL (carburants aéronautiques) a été
conclu avec une échéance fixée au 31 décembre  2039. La Ville de Niort est actuellement titulaire du
Dépôt Spécial de Carburants Aviation (DSCA) et en assume la responsabilité à ce titre.

L’évolution  de  l’aérodrome,  notamment  l’augmentation  du  nombre  d’usagers  professionnels  et  leur
diversité (service de l’Etat, compagnies aériennes, vols privés, …) rend la gestion du DSCA complexe et
la distribution de carburant moins adaptées aux attentes des usagers. La Ville de Niort, en sa qualité de
titulaire du DSCA, peut par exemple faire l’objet d’amendes douanières.  

Il vous est proposé de mettre en place un avenant au contrat, sur le même principe de fonctionnement
général que l’actuel contrat, avec les particularités suivantes :

- reprise du DSCA et de ses obligations par TotalEnergies ;

- fin de la vente de carburants aéronautiques par la Ville de Niort pour son propre compte et vente pour le
compte de TotalEnergies uniquement.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- autoriser la signature de l’avenant au contrat d’opération avec une prise d’effet au 1er Avril 2026.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


